
Comment organiser et suivre un plan de télétravail annuel pour
un salarié frontalier au Luxembourg ?

Réponse courte

Le télétravail frontalier requiert un avenant écrit au contrat et un suivi strict des seuils maximaux par pays de

résidence : 34 jours/an pour la France et la Belgique, 69 jours/an pour l'Allemagne (2025). L'employeur doit

implémenter un système de suivi conforme au RGPD, documenter chaque journée télétravaillée et respecter les

obligations légales en matière de santé, sécurité et égalité de traitement.

Définition

Le télétravail frontalier constitue une forme d'organisation du travail où le salarié, résidant hors du Luxembourg,

exerce son activité professionnelle à son domicile, en utilisant les technologies de l'information et de la

communication. Cette modalité est régie par la Convention collective télétravail du 20 octobre 2020 et l'article

L.162-12 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'employeur doit garantir :

La conclusion d'un avenant écrit au contrat de travail (Art. L.121-4)

Le respect des seuils maximaux de télétravail par pays frontalier

La fourniture et maintenance des équipements nécessaires (Art. L.162-12)

La protection des données professionnelles (Art. L.261-1)

L'égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés sur site (Art. L.241-1)

La couverture des coûts directement liés au télétravail

Modalités pratiques

Le système de suivi doit inclure :
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Un registre numérique sécurisé des jours télétravaillés

Une procédure de validation hiérarchique documentée

Un mécanisme d'alerte automatique pré-seuil

Un reporting mensuel RH conforme au RGPD

Une traçabilité complète des modifications de planning

Un archivage sécurisé sur 3 ans minimum

Pratiques et recommandations

Pour une gestion efficace :

Planifier les jours de télétravail sur une base trimestrielle

Implémenter des réunions mensuelles de suivi

Former l'encadrement à la gestion à distance

Établir une charte du télétravail claire

Informer régulièrement sur les impacts fiscaux et sociaux

Maintenir un dialogue social constant sur le sujet

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-4 : modification du contrat de travail

Art. L.162-12 : cadre du télétravail

Art. L.241-1 : égalité de traitement

Art. L.261-1 : protection des données

Art. L.312-7 : santé et sécurité

Convention collective télétravail du 20.10.2020

Règlement UE 883/2004 sur la sécurité sociale

Conventions fiscales bilatérales 2025

RGPD et loi du 1er août 2018 modifiée
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Le dépassement des seuils de télétravail peut déclencher l'application du régime fiscal et social du pays de résidence. Un suivi

rigoureux et une documentation exhaustive sont indispensables pour prévenir ces risques et protéger tant l'employeur que le salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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